Assemblée générale de l’Horesca

La fédération nationale des hôteliers, restaurateurs et cafetiers du Grand-Duché a tenu son assemblée générale le lundi 30 mars dans les locaux de la Chambre de commerce. Ce rendez-vous annuel est traditionnellement le moment idéal pour se faire une idée des difficultés que rencontre ce secteur économique et pour proposer des idées. Le nouveau président Alain Rix a tenu un discours, tout comme le secrétaire général Jean J. Schintgen et l’invité d’honneur, Fernand Boden, ministre des Classes moyennes et du Tourisme.

Après un bref aperçu sur la situation financière par Jean Schintgen et une minute de silence pour les membres disparus ces derniers douze mois, le président Alain Rix a pris la parole pour accueillir les gens présents, parmi lesquels le ministre Fernand Boden, le directeur de l’Office national du tourisme, Robert Philippart et le directeur de la Confédération du commerce, Thierry Nothum. Le nouveau président a aussi remercié son prédécesseur Norbert Schmit pour ses quinze ans passés à la tête de l’Horesca. Alain Rix a ensuite dressé un bilan mitigé sur la situation économique du secteur. Les exploitants de bistrot craignent une interdiction de fumer dans leurs locaux, la simplification administrative se fait toujours attendre et la succession familiale est loin d’être réglée. Alain Rix a aussi rappelé que l’Horesca subsiste en grand partie grâce au bénévolat des membres du conseil d’administration et a fait un appel aux adhérents à rejoindre l’équipe dirigeante.

Jean J. Schintgen a ensuite repris la parole pour rappeler que des élections avaient lieu cette année et que l’Horesca en avait profité pour dresser un catalogue de revendications visant à préparer le secteur Horeca à l’avenir. Ces propositions qui se basent sur des idées discutées au sein de l’Horesca, de l’Union des entreprises luxembourgeoises et de la Chambre de commerce vont du droit d’établissement aux conditions de travail en passant par les coûts de l’eau et de l’énergie. Elles sont reprises à la fin de ce texte.

Fernand Boden qui a pris note de toutes les requêtes de la profession a tenté de rassurer l’auditoire en expliquant que le gouvernement avait fait de son mieux pour limiter l’inflation grâce notamment aux prix administrés tenus au plus bas tout en préservant un pouvoir d’achat de la population élevé. Le ministre a aussi souligné que le gouvernement travaillait ensemble avec l’Office national du tourisme pour améliorer l’image de marque auprès des touristes étrangers, notamment allemands, pour attirer une nouvelle clientèle. Au sujet de la simplification administrative il a expliqué que le gouvernent travaillait sans relâche sur ce sujet en mentionnant les efforts réalisées pour la fiche d’impact, le futur guichet unique virtuel, les procédures commodo-incommodo ou encore le netting fiscal. Enfin, pour relancer le tourisme rural, Fernand Boden a terminé son discours en faisant un appel aux hôteliers du nord à mieux collaborer avec leur office régional du tourisme comme le font leurs confrères du Mullerthal.

********************************

Préparer le secteur Horeca à l’avenir

En vue des prochaines élections législatives il est important pour l’Horesca d’informer les partis politiques sur des améliorations qui devraient être mises en chantier pour restructurer le secteur économique de l’Horeca. Rappelons que notre secteur regroupe quelques 2600 entreprises et occupe plus de 14 000 personnes. Ce catalogue de doléances dont les points principaux se trouvent sur ces pages s’adresse bien entendu au prochain gouvernement mais aussi aux différents acteurs du secteur ainsi que directement aux entreprises.

Il est important de respecter les mécanismes de marché en matière de formation et de salaire, notamment tout ce qui concerne le salaire social minimum.

Pour la bonne santé des entreprises il est aussi nécessaire d’instituer un contrôle efficace des salariés portés malades qu’ils résident au Luxembourg ou dans les régions limitrophes.

Les charges administratives incombant aux entreprises restent trop lourdes. Il faut les réduire en mettant en place un guichet unique et un regroupement de compétences d’autorisation d’un nombre restreint de services administratives, en allignant les conditions d’exploitation aux conditions généralement pratiqués dans nos pays voisins et en introduisant le principe que :« silence administratif  après un délai de trois mois vaut autorisation »

Le gouvernement doit aléger et accélérer les procédures d’implantation dans le cadre de la procédure commodo-incommodo, notamment en instituant une option d’autorisation dans une logique de contrôle à postériori. Les exploitants s’engageraient à respecter des règles techniques types, cet engagement étant, le cas échéant, renforcé par l’intervention d’organismes d’accréditation privé. Les contrôles par l’Etat s’effectueraient à postériori et donneraient lieu à une interdiction en cas de non respect des règles
Il faut veiller à un parallélisme strict dans le temps du traitement des demandes par les ministères concernés en garantissant une meilleure interconnexion des services techniques de ces ministères en réduisant les délais de traitement des demandes et en décidant que ces délais réduits soient contraignants pour tous les ministères concernés,  tout en procédant à une révision de la nomenclature des types d’établissements.

En ce qui concerne la durée du travail il devrait être possible de flexibiliser davantage l’organisation du travail en instituant une période de référence légale de six mois, voire de 12 mois en temps de crise constaté par voie de règlement grand-ducal. 

Afin d’éviter toute distorsion européenne il faut transposer des directives européennes telles qu’elles sont (ni plus ni moins) et utiliser, le cas échéant, parmi les options laissées par les directives celles qui favorisent la compétitivité des entreprises luxembourgeoises. Dans la même logique, il faut revoir dans le cadre des efforts du CNSAE en priorité les législations européennes transposées au niveau national qui ne tiennent pas compte du critère « toute la directive et rien que la directive ». 

Une autre nécessité est le remboursement le plus rapide des créances de TVA aux entreprises par l’Administration de l’Enregistrement en introduisant des intérêts de retard pour de telles créances. 

Pratiquer le « netting fiscal » entre les créances et dettes des différentes administrations fiscales. Instaurer une réserve immunisée d’impôt stimulant l’autofinancement. 

Augmenter les taux de la bonification d’impôts pour investissements en révisant les critères d’éligibilité des investissements au niveau de la loi cadre des classes moyennes. 

Renoncer à l’introduction  de la mise en vigueur de la taxe de prélèvement et de la taxe de déversement sur les volumes d’eaux usées, dépolluées conformément aux normes prescrites.

Faciliter l’accès au crédit bancaire notamment à travers la SNCI réassurant partiellement les lignes de crédit des banques destinées à renflouer les fonds de roulement des entreprises. 

Doter les mutualités de cautionnement de moyens/garanties étatiques supplémentaires en vue de pouvoir proposer aux PME des produits de garantie innovants (p.ex. extension ou maintien des lignes de trésorerie,…). 

Procéder à l’introduction d’un médiateur qui apporte un soutien efficace aux PME confrontées aux problèmes de financement et qui propose des solutions concrètes en concertation directe avec des instituts financiers impliqués.

Les entreprises du commerce, de l'industrie, de l'artisanat et de l'Horeca ont augmenté sensiblement le nombre des postes d’apprentissage offerts au cours des années 2006 à 2009. Ainsi, 1000 postes offerts n’ont pas été occupés. Néanmoins, le nombre des contrats d’apprentissage a augmenté de l’ordre de 16% en rythme annuel au cours de la même période. Il s’agit dès lors de promouvoir davantage le recours à ce type de formation auprès des jeunes et d’engager ensemble avec les services compétents de l'ADEM, le CPOS et les SPOS une campagne ciblée envers les jeunes pour les guider vers les postes d'apprentissage restant inoccupés chaque année. 

Développer le tourisme d’affaires par une extension et une modernisation de la capacité hôtelière. 

Libéraliser l’accès à la profession de commerçant. 

Engager une réforme structurelle ayant pour objet de mettre progressivement fin à la dualité du marché du travail afin de rapprocher progressivement le statut du fonctionnaire à celui du salarié en vue de la généralisation du statut unique, en instituant des mesures de convergence transitoires permettant un passage plus aisé du secteur public vers le secteur privé et vice-versa et en décloisonnant le marché du travail par une ouverture 

Introduire un nouvel instrument auprès de la SNCI qui sera spécialement dédié au financement de la reprise d’entreprises existantes.

Soutenir les futurs entrepreneurs lors de la phase de préparation à la création d’entreprise par la promotion d’un coaching approprié, assuré si possible par des spécialistes du même secteur économique (analyse du marché, gestion journalière, problèmes liés à la branche …etc.).

Promouvoir l’e-commerce entre entreprises complémentaires du secteur Horeca en créant notamment un seul site pour les réservations de tous les évènements des différentes enseignes. Cette collaboration économique permettrait de promouvoir des actions promotionnelles communes entre partenaires économiques, culturels et sociaux, publics ou privés 

Rechercher au sein de la commission nationale du tourisme des possibilités et des moyens de refinancement du tourisme luxembourgeois et pousser à plus de professionnalisation des bureaux de tourisme régionaux.

Réformer le statut de l’hôtelier, ceci en étroite concertation avec le secteur concerné.

Finaliser le projet de loi concernant ’un système efficace de contrôle de sécurité des voyageurs ainsi que d’une statistique valable et rapide des arrivées et nuitées dans nos établissements d’hébergement touristique (hôtels, campings, auberges de jeunesse, gîtes ruraux, etc.).

Réaliser une étude de faisabilité visant la mise en place de comptes satellites du tourisme. 

Sources : Horesca, Chambre de Commerce, UEL.

